COMMUNE DE ST MARCELLIN EN FOREZ

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

EN DATE DU 06 JUILLET 2009
Réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Michel BERGER, Maire, le 06 juillet 2009 à 20 heures, le Conseil Municipal a délibéré sur les questions suivantes inscrites à l’ordre du jour.
I- APPROBATION DU COMPTE RENDU DU 08 JUIN 2009
Le compte rendu du conseil municipal du 08 juin 2009 est approuvé à l'unanimité des membres présents.
II- DECISIONS DU MAIRE PRISES EN APPLICATION DES ARTICLES L.2122-22 ET L.2122-23 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 
Le Conseil Municipal prend acte des décisions prises dans le cadre de la délégation accordée au Maire par délibération du Conseil Municipal en date du 31 mars 2008 : 

1/ Contrat conclu avec l'entreprise Jacques COLLY pour le traitement curatif et préventif des bois de la charpente de l'école mixte 2, moyennant la somme de 10.276,21 € H.T.
2/ Contrat conclu avec l'entreprise EGAUD-JARRY pour les travaux d'électricité concernant la création de deux nouvelles classes dans les locaux de l'école maternelle, moyennant la somme de 6.290,50 € H.T.
3/ Contrat conclu avec l'entreprise AD TECH pour l'achat et la pose d'un portail pour la cour de l'école mixte 2, moyennant la somme de 1.867,00 € H.T.
4/ Contrat conclu avec la Société DIVERSOL pour la rénovation de sols pour la création de deux salles de classes dans les locaux de l'école maternelle, moyennant la somme de 6.414,00 € H.T.

5/ Marché conclu avec la SARL PHILIDET pour la réfection de la charpente et de la couverture de la "Maison Mazet", propriété communale, moyennant la somme de 20.483,70 € H.T.
6/ Marché conclu avec l'entreprise VUILLEMAIN, pour le renouvellement et la modification des huisseries de l'école maternelle, moyennant la somme de 9.969,50 € H.T.
7/ Marché conclu avec l'entreprise FAVERJON pour la réfection de la couverture de l'école mixte 2, moyennant la somme de 60.458,00 € H.T.
8/ Marché conclu avec l'entreprise SAVELYS pour la maintenance des chaufferies des bâtiments communaux, moyennant la somme de 4.775,00 € H.T.
9/ Commande passée avec l'entreprise VUILLEMAIN pour les travaux de maçonnerie de la "Maison Mazet", propriété communale, moyennant la somme de 7.678,20 € H.T.
III- ACQUISITION FONCIERE – PROJET D'ACQUISITION D'UN BIEN IMMOBILIER DANS LE SECTEUR DE LA MARQUE
Le Conseil Municipal décide à l'unanimité d'exercer le droit de préemption urbain sur la parcelle bâtie n° BE 289, située 6 Rue de la Marque, pour un montant de 141.000 € conformément à l'avis des Domaines.
La Commune réalise cette opération dans le cadre de l'aménagement du centre bourg, en vue de la création de parking pour pallier au déficit des places de stationnement et assurer la sécurité, notamment dans ce secteur situé à proximité des groupes scolaires.

IV- PROJET PETITE ENFANCE – APROBATION DES STATUTS DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL A VOCATION UNIQUE (SIVU) CONCERNANT LA STRUCTURE D'ACCUEIL DES JEUNES ENFANTS
Le Conseil Municipal approuve à l'unanimité la création ainsi que les statuts du syndicat intercommunal à vocation unique dénommé "Syndicat Intercommunal des Granges", dont le siège social sera fixé à la Mairie de Bonson. Ce syndicat qui sera situé sur le site de l'école maternelle des Granges à Bonson, sera chargé de gérer la structure d'accueil pour les jeunes enfants de zéro à six ans. Il sera composé de délégués des Communes de Bonson, St Cyprien et St Marcellin, qui se sont associées au projet.
V- LOTISSEMENT DU BOURG "LES ALLINS" – DEMANDE D'INTEGRATION DES VOIRIES DANS LE DOMAINE PUBLIC
Le Conseil Municipal émet à l'unanimité un avis favorable à la demande d'intégration dans le domaine public communal présentée par les propriétaires des voies d'accès au lotissement "Domaine du Bourg" (parcelles BC 84 et 88) et autorise M. le Maire à engager toutes les démarches requises ainsi que l'ouverture de l'enquête publique réglementaire.
VI- CONVENTION DE FONCTIONNEMENT VOIRIE AVEC LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION LOIRE FOREZ – ACTUALISATION DE LA CONVENTION
Le Conseil Municipal, à l'unanimité, évalue forfaitairement à 2.000 € le coût des missions effectuées par la Commune sur les voies déclarées d'intérêt communautaire, et adopte la convention de fonctionnement voirie passée avec le Communauté d'Agglomération Loire Forez qui en résulte.
VII- REGLEMENT DU SERVICE DE L'EAU – MODIFICATION DU REGLEMENT EN VIGUEUR
Le Conseil Municipal adopte à la majorité les modifications apportées au règlement du service de l'eau, à compter du 1er août 2009, concernant :
· la prise en charge par la Commune des compteurs d'eau (pièces et main d'œuvre),

· la détermination du montant des prélèvements relatifs à la mensualisation de la facture.

VIII- BAIL PRECAIRE ET REVOCABLE CONCERNANT LA LOCATION A TITRE TEMPORAIRE DES LOCAUX DES MATERIAUX MARCELLINOIS ACQUIS PAR LA COMMUNE
Le Conseil Municipal approuve à l'unanimité la signature d'une convention d'occupation précaire, au bénéfice de la société ALTINNOVA, d'une partie des locaux situés rue des Tuileries, pour une durée de un an à compter du 1er septembre 2009, moyennant un loyer mensuel de 1.650 €.
IX- PERSONNEL COMMUNAL – TRANSFORMATION D'EMPLOI – REGIME INDEMNITAIRE
Le Conseil Municipal approuve à la majorité la transformation à compter du 1er août 2009, d’un emploi de Chef de Police Municipale en Chef de Service de Police Municipale, ainsi que la modification du régime indemnitaire liée au nouveau grade.
X- URBANISME – APPROBATION DE LA MODIFICATION N° 1 DU PLAN LOCAL D'URBANISME
Le Conseil Municipal approuve à l'unanimité la modification n° 1 du Plan Local d'Urbanisme, en tenant compte d'une remarque du commissaire enquêteur destinée à compléter le règlement par rapport aux implantations en limite séparative.
XI- PRINCIPE DE MODIFICATION DU BAIL AVEC L'ASSOCIATION DIOCESAINE DE ST ETIENNE
Le Conseil Municipal approuve à l'unanimité le principe de la modification du bail emphytéotique en cours avec l'Association Diocésaine de St Etienne, la maîtrise d'œuvre par la Commune des travaux nécessaires à la réfection des locaux pressentis ainsi que les modalités de participation au financement par l'association diocésaine et le choix du maître d'œuvre.
XII- MODIFICATION DE TARIFS COMMUNAUX
Le Conseil Municipal approuve à l'unanimité la modification des tarifs communaux suivants, à compter du 1er septembre 2009 :
1/ GARDERIE PERISCOLAIRE

	Anciens tarifs
	Nouveaux tarifs

	· 1,37 €/demi-heure

· 2,55 €/heure
	· 0,70 €/quart d'heure

· 1,40 €/demi-heure

· 2,60 €/heure


2/ RESTAURATION SCOLAIRE

	
	Anciens tarifs
	Nouveaux tarifs

	Repas enfant
	· 2,45 €
	· 2,50 €

	Repas adulte
	· 4,10 €
	· 4,20 €

	Repas préparés pour le centre aéré
	· 4,10 €
	· 4,20 €


3/ DROITS DE PLACE (FETE FORAINE)

	
	Anciens tarifs
	Nouveaux tarifs

	50 premiers m²
	· 0,96 €
	· 1,00 €

	Par m² supplémentaire
	· 0,61 €
	· 0,65 €


XIII- REFERE PREVENTIF – AUTORISATION DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE POUR REPRESENTER LA COMMUNE
Le Conseil Municipal autorise à l'unanimité le Maire à représenter la Commune dans la procédure de référé préventif, à la requête de Cité Nouvelle, en vue de faire examiner les voiries de la rue de la Marque avant la réalisation de l'ensemble immobilier prévu par cette société.
XIV- CONVENTION DE SERVITUDE CONCERNANT LA DECHARGE DE TREMOULIN
Le Conseil Municipal autorise à l'unanimité M. le Maire à signer la convention de servitude sur les ouvrages de contrôle des eaux souterraines sur le site de la décharge de Trémoulin. 

XV- CONVENTION ENTRE L'ETAT ET LA COMMUNE POUR L'INSTRUCTION DES AUTORISATIONS D'URBANISME
Le Conseil Municipal autorise à l'unanimité M. le Maire à signer la convention à intervenir entre l'Etat et la Commune, définissant les autorisations et actes dont l'instruction sera confiée à la DDE.
XVI- CONVENTION D'OCCUPATION PRECAIRE POUR L'UTILISATION D'UN BATIMENT D'EXPLOITATION ET DE TERRAINS AGRICOLES
Le Conseil Municipal autorise à l'unanimité M. le Maire à signer une convention d'occupation précaire pour une durée de six mois à compter du 1er juillet 2009, pour l'utilisation du bâtiment d'exploitation de la ferme de Trémoulin (étable et hangar) et de deux parcelles de terrain agricole jouxtant la ferme.
XVII- PRINCIPE DE LA VENTE D'UN TERRAIN A LA SOCIETE S.F.R.
Le Conseil Municipal approuve la vente d'une partie du terrain (40 m²) sur lequel est implanté un relais de radiotéléphonie pour les besoins de l'exploitation des réseaux S.F.R., pour le prix forfaitaire de 12.000 €.
XVIII- SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS – ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION COMPLEMENTAIRE EXCEPTIONNELLE A L'ASSOCIATION COMMUNALE D'AIDE AUX DEVOIRS ET D'UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE A L'ASSOCIATION NEUF ROUES POUR L'EUROPE
Le Conseil Municipal décide à l'unanimité d'attribuer :
· une subvention complémentaire exceptionnelle de 620 € au bénéfice de l'association communale d'Aide aux Devoirs, pour compléter la subvention déjà attribuée,

· une subvention exceptionnelle de 250 € au bénéfice de l'association Neuf Roues pour l'Europe, qui effectuera un périple à vélo à travers l'Europe, en y associant les classes de cours moyens de la Commune, cette subvention étant destinée à couvrir les frais engagés pour communiquer avec nos écoles.

XIX- DEMANDES DE SUBVENTIONS PROGRAMME 2009 EAU ET ASSAINISSEMENT
Le Conseil Municipal approuve à l'unanimité le principe de demandes de subventions auprès du Conseil Général et de l'Agence de l'Eau, pour la réalisation des travaux prévus dans le cadre de la programmation 2009 pour les services de l'Eau et de l'Assainissement.

XX- DEMANDES DE SUBVENTIONS AU TITRE DES CONTRATS DE PLAN ETAT-REGION (CPER)
Cette question est retirée de l'ordre du jour.
XXI- INFORMATION DU MAIRE : DELEGATIONS AUX CONSEILLERS MUNICIPAUX – MODIFICATION DES DELEGATIONS AUX CONSEILLERS MUNICIPAUX A COMPTER DU 7 JUILLET 2009

Le Conseil Municipal prend acte :

· de la suppression à compter du 6 juillet 2009, de la délégation à M. Christophe BERGERON, sa mission relative au domaine de l'Adolescence étant terminée,
· de l'attribution à compter de la même date, d'une délégation à M. Jean-Claude ROBERT, dans le cadre d'une mission de repérage et mise en place de la numérotation des rues de la Commune.
XXII- MODIFICATION DU TABLEAU RECAPITULATIF DES INDEMNITES ALLOUEES AUX MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL

Le Conseil Municipal approuve à l'unanimité la modification du tableau récapitulatif des indemnités allouées aux membres du Conseil Municipal, pour tenir compte des changements (cf. point précédent) dans les délégations aux conseillers municipaux.
XXIII- QUESTIONS DIVERSES 

1/ RAPPORTS SUR LES SERVICES EAU ET ASSAINISSEMENT
Le Conseil Municipal adopte à l'unanimité les rapports sur le prix et la qualité du service public d'eau potable et d'assainissement collectif 2008.

2/ PRINCIPE DE LA MISE EN VENTE DE BIENS COMMUNAUX

Le Conseil Municipal approuve à la majorité le principe de la mise en vente de biens communaux pour lesquels une publicité sera réalisée sur le site Internet de la Commune (ferme de Trémoulin, terrains agricoles à Trémoulin, ferme de Rachasset).
PROCHAINE SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL

Le VENDREDI 4 SEPTEMBRE 2009 à 20 H 00 en Salle Polyvalente.
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